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L'6ducation h la sant6 ne peut ~tre consid6r6e comme 
une tfiche r6serv6e a quelques personnes, services ou 
organisations qui en feraiem leur pr6occupation 
unique. Elle doit plut6t 8tre envisag6e comme partie 
int6grante d'une action plus large poursuivie par plu- 
sieurs instances dans un contexte social d6termin6. La 
mise en oeuvre des diverses possibilit6s d'une 6duca- 
tion pour la sant6 concerne surtout les secteurs de la 
sant6, de l'enseignement et de l'information. 
A l'int6rieur m6me de ces secteurs, eertains services ou 
personnes toutefois sont plus naturellement d6sign6s 
pour jouer un r61e ~ cet 6gard. C'est ainsi que dans la 
sph6re d'activit6 de l'enseignement, des media, des 
prestataires de soins (m6decins, infirmi6res), d'h6pital 
(6ducation des patients), il est relativement ais6 de 
circonscrire le champ d'application de l'6ducation pour 
la sant6. I1 n'en est pas de m6me, par contre, pour une 
institution qui touche cependant de pros ~ la sant6 et 
la maladie: l'assurance maladie et pour les organisa- 
tions qui ont mission de la g6rer. Peu d'id6es ont 6t6 
6raises quant au r61e possible de ces organisations dans 
l'~ducation ~ la sant6. Le but de cet article est pr6cis6- 
ment d'apporter sa contribution ~t la recherche dans ce 
domaine. 
Les travaux pr6paratoires du r6cent congr~s national 
de l'Alliance nationale des mutualit6s chr6tiennes de 
Belgique fournissent les donn6es de base de cet article. 
Organis6 tousles dix arts, les congr~s successifs se sont 
chaque lois donn6 pour objectif d'explorer les ten- 
dances nouvelles qui se font jour dans le secteur de la 
sant6 et du bien-Stre, en vue de d6terminer les grandes 
orientations de l'action mutualiste pour la d6cennie 
venir. 
Le dernier congr6s s'est tenu en d~cembre 1976, il a 
propos~ deux pistes de r6flexion: la r6forme des struc- 
tures mutualistes au sein de l'organisation [1], le r61e 
possible de l'organisation en 6ducation pour la 
sant6 [5]. 
Les r6sultats de la pr6paration du congr6s relatifs au 
r61e des mutualit6s dans le domaine de r6ducation 
pour la sant6 doivent 6tre replac6s dans le contexte 
sanitaire propre ~ la Belgique. C'est pourquoi nous 
situerons, en premier lieu, les mutualit6s dans le sys- 
t6me beige des soins de sant6. En second lieu, nous 
examinerons l'optique dans laquelle il faut corn- 

M6decin; conseiller en 6ducation pour la sant6, Alliance Nationale 
des Mutualit6s Chr6tiennes, Rue de la Loi 121, B-1040 Bruxelles 

256 

En ce temps o~, sous maintes pressions, les insti- 
tutions de la s~curit~ m~dico-sociale en Suisse se 
pr~oceupent de plus en plus de la mise en oeuvre 
de mesures preventives, cette r~tlexion tr~s 
avanc~e venant de Belgique attirera certainement 
rattention de tr/~s nombreux lecteurs darts notre 
pays et bien au-dei~. 

prendre l'int6r& des mutalit6s pour faire oeuvre d'6du- 
cation en mati6re de sant6. Enfin, nous proposerons 
quelques terrains d'application propres aux mutualit6s 
off ces organismes avec leur position et leurs moyens 
sp6cifiques peuvent contribuer h l'6ducation pour la 
sant6 de la population. 

Les mutualit~s dans le secteur de la sant~ 
Dans un cadre plus large de s6curit6 sociale, rut ins- 
taur6e en Belgique l'assurance maladie-invalidit6 obli- 
gatoire [2]. Cette assurance, r6gie par la loi, pr6voit le 
remboursement des frais pour les soins de sant6 ainsi 
que des indemnit6s pour l'incapacit6 de travail. Les 
pouvoirs publics autant que l'initiative priv6e sont 
impliqu6s dans l'administration de l'assurance 
maladie-invalidit6. Le r61e principal de l'Etat est la 
gestion et le contr61e de l'assurance obligatoire par le 
biais d'un organisme qui fut 6rig6 ~ cette fin, l'Institut 
national d'assurance maladie-invalidit6 (I.N.A.M.I.). 
L'ex6cution pratique de l'assurance est assur6e n6an- 
moins par des organismes priv6s, les mutuelles, qui 
sont mandataires officielles de cette fonction 1 
Cette situation est l 'aboutissement d'une longue 6volution aussi 
bien dans les id6es que darts la structuration du syst~me d'assurance 
maladie en Belgique. Au d6but du 19e s l ide  existait une assurance 
volontaire qui allouait h ses affili6s une somme d'argent en cas 
d'accident, de maladie ou de grand age. En divers endroits, au 
niveau local, des soci6t6s d'entraide se sont d6velopp6es sur base 
d'un principe de solidarit6 entre travailleurs. Au cours du 19e si~cle 
ces soci6t6s furent influenc~es par divers courants philosophiques, 
politiques et sociaux qui se manifestaient au sein du milieu ouvrier. 
Certaines mutualit6s se tourn~rent vers des groupements de ten- 
dance sociale chr6tienne, socialiste ou lib6rale, d'o~ l'origine de la 
r6partition des grandes mutualit~s beiges en grandes families id6o- 
logiques. 
A cette 6poque, le r61e de l 'Etat se limitait ~ reconnaltre une per- 
sonnalit~ juridique aux soci6t~s mutualistes. Dans tree ~tape sui- 

1Les Mutualit6s en Belgique sont regroup6es en plusieurs 
~alliances~ dont le pourcentage respectif du total des membres 
assur6s se r6partit comme suit: Mutualit6s ehr6tiennes (44,6 %); 
Mutualit6s socialistes (28,5 %); Mutualit6s lib6rales (6,2 %); 
Mutualit6s neutres (10,19 %); Mutualit6s professionnelles (9,5 %) 
et la Caisse auxiliaire de rEta t  (1 ,1%) .  
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vante, les soci6t6s purent b6n6fider d'une aide financi~re sous 
forme de subsides. Ceux-ci s'appliqu~rent, tout d'abord, au secteur 
de l'incapacit6 de travail pour 6tre 6tendus, d6s 1920, au secteur des 
soins de sant6 en raison de l'accroissement des d6penses m6dicales 
provoqu6 par le d6veloppement de la m6decine. 
Les anu6es qui suivirent directement la fin de la seconde guerre 
mondiale furent marqu6es par de profonds changements dans de 
nombreux domaines de l'organisation sociale de la Belgique. Parmi 
ces changements, et non des moindres, on compte l'instauration 
d'un r6gime d'assurance maladie-invalidit6 obligatoire. Le caract6re 
obligatoire de l'assurance a entrain6 la mise en place d'une structure 
administrative consid6rable. Mais, plut6t que de faire table rase des 
structure anciennes - tout un appareil r6gional et local de soci6t6s 
rnutualistes d6velopp6 du temps de l'assurance libre - l'Etat confia 
aux unions (alliances) nationales le soin d'administrer l'assurance 
maladie-invalidit6. 
Dans un premier temps, l'obligation de s'affilier ne concernait que 
les travailleurs salad6s. N6anmoins et du seul fait de l'obligation, 
l'effectif des assur6s crfit consid6rablement. Par la suite, l'assurance 
s'est progressivement 6tendue h de nouvelles couches de popula- 
tion. Cette double 6volution de la population des assur6s en quan- 
tit6 et en qualit6, obligea les mutualit6s ~ adapter leurs structures, 
d'une part, et, d'autre part, ~ professionnaliser leur personnel tradi- 
tionnellement b6n6vole, afin de faire face ~ une r6glementation de 
l'assurance toujours plus complexe, mutre cons6quence, les struc- 
tures locales (~soci6t6s primairesz), tr6s actives sous l'assurance 
libre, perdirent leur autonomie en mati6re d'ex6cution de rassu- 
rance au profit de structures plus centralis6es, structures r6gionales 
(les ~ff6d6rations~ 0 et structures nationales (les (~unions nationales~ 
ou ~alliances~0. 

Si donc, auparavant, les probl~mes de protection 
financi~re contre la maladie et l'invalidit6 trouvaient 
leur solution dans I'initiative volontaire faisant appel 
aux ressources et ~ un personnel local dans un contexte 
local, l'av~nement de l'assurance obligatoire 6tablit un 
lien particulier entre le pouvoir public et l'initiative 
pdv6e repr6sent6e par les mutualit6s. En un quart de 
si6cle les mutualit6s sont devenues des organisations 
puissantes, fortement centralis6es, rouages essentiels 
du syst~me de s6curit6 sociale de l'Etat-providence. 
Ce passage d'une assurance volontaire a une assurance 
obligatoire, de structures locales ~ des structures plus 
centralis6es, a touch6 toutes les mutualit6s. N6an- 
moins, l'6volution tant au niveau de la politique suivie 
que du mode de fonctionnement ne rut pas identique 
dans chacune d'elles. On peut en effet observer des 
diff6rences qui tiennent h l'appartenance ~ une famille 
philosophique donn6e. Cette diff6renciation entre 
mutualit6s sociales chr6tiennes, socialistes et lib6rales, 
s'est surtout manifest6e dans le type et l'intensit6 des 
initiatives prises en dehors de leur mission stricte d'ad- 
ministration de l'assurance. Etant donn6 que notre 
analyse du r61e possible des institutions d'assurance 
maladie s'est effectu6 au sein de rAlliance nationale 
des mutualit6s chr6tiennes, les conclusions n'en pour- 
ront 6tre 6tendues aux autres mutualit6s belges 
qu'avec prudence. 
Le r61e des mutualit6s chr6tiennes dans le secteur de la 
sant6 se joue sur plusieurs plans [3]. Les mutualit6s en 
tant qu'organisations d'assurance sont d'abord sou- 
cieuses de l'efficacit6 de leur administration de l'assu- 
rance maladie. C'est lh leur thche principale, mais, 
parall~lement ~ celle-ci, elles poursuivent d'autres buts 
compl6mentaires d'ordre social comme, par exemple, 

la cr6ation d'institutions m6dico-sociales (pharmacies, 
centres de sant6, hfpitaux, cliniques de consultations 
externes). Ces initiatives furent prises apr~s la seconde 
guerre mondiale dans le but de combler des lacunes 
de l'6quipement sanitaire existant, de mettre h la dis- 
position des membres des soins de qualit6 au tarif de 
l'assurance, et de tester de nouvelles formes de soins 
de sant6. 
Comme r6alisations compl6mentaires h leur r61e d'or- 
ganisme assureur, les mutualit6s chr6tiennes organi- 
sent encore des services d'aide sociale pour les 
malades et handicap6s et d'autres membres dans un 
6tat de d6pendance. 
Depuis quelques ann6es, les mutualit6s chr6tiennes 
s'affirment, de plus en plus, comme des organismes de 
d6fense du consommateur contre les abus en mati~re 
de financement des soins de sant6. Enfin, elles exer- 
cent une influence sur la politique de sant6, notam- 
ment comme partenaires dans des discussions autour 
de probl~mes de sant6, comme participants h diverses 
commissions de planification et de n6gociations dans le 
secteur sanitaire. Leur but est d'orienter la politique 
de sant6 du pays selon certains princtpes de base cons- 
tituant l'id6ologie de la mutualit6. 
Les autres unions de mutualit6s h inspiration id6olo- 
gique ont, elles aussi, d6velopp6 au fil des ann6es des 
initiatives au profit de leurs membres et qui ne ren- 
trent pas dans le cadre strict d'une mission d'ex6cution 
de l'assurance. D~s lors, lorsque l'on consid6re le r61e 
des mutualit6s dans le secteur de la sant6, on constate 
qu'elles sont en grande partie des organismes assu- 
reurs (~atypiques~ malgr6 le caract6re obligatoire de 
l'assurance maladie: elles ne se limitent pas ~ l'ex6cu- 
tion de l'assurance mais se pr6occupent de nombreux 
autres secteurs sociaux dont la nature est variable 
selon la p6riode consid6r6e et l'appartenance id6olo- 
gique de la mutualit6. 
Avec cet aperqu de l'activit6 des organisations de l'as- 
surance maladie, nous poss6dons le canevas requis qui 
nous permet d'aller plus avant dans l'6tude de l'int6r~t 
que portent les mutualit6s chr6tiennes h l'6ducation 
pour la sant6. 

Des mutualit6s pour la sant6 
Promouvoir la sant6 et, plus globalement, le bien-~tre 
des gens est une fonction traditionnelle des mutualit6s 
chr6tiennes. Dans les activit6s mutualistes, on retrouve 
depuis longtemps un certain int6r~t pour la pr6vention 
ainsi que pour l'6ducation sanitaire des affili6s h la 
mutuelle. Par exemple, les membres re~oivent des ins- 
tructions de pr6vention; ou bien l'importance de la 
nutrition, du logement, de l'hygi~ne pour la sant6 est 
soulign6e h l'occasion de contacts avec les services 
d'aide sociale ou de consultations chez le m6decin- 
conseil [6]. Cependant, ces aspects 6ducatifs de la 
tgtche mutualiste n'6taient pas reconnus officiellement 
et surtout, l'analyse de la place de l'6ducation pour la 
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sant6 dans la mission globale des mutualit6s restait h 
faire. 
Ces derni~res ann6es, on constate un int6r6t croissant 
de la part des mutualit6s pour mieux cerner  leur r61e 
dans le domaine de l '6ducation pour la sant6. Cet 
int6r6t est en partie inspir6 par la situation financi~re 
du secteur de la sant6, mais est aussi provoqu6 par des 
changements dans l 'optique de la tfiche mutualiste. 

Les mutualit6s sont directement concern6es par les 
difficult6s financi~res que connah ces derniers temps 
l 'assurance maladie-invalidit6. Pour  r6soudre ce pro- 
blame, il faut, entre autres, promouvoir  une meilleure 
utilisation des soins de sant6 ainsi qu'une pr6vention 
plus ad6quate qui permet  d'61iminer certains soins 
curatifs. En effet, deux multiples des causes de l'ac- 
croissement des d6penses de sant6 sont l'utilisation 
inad6quate du syst~me de soins de sant6 par les gens et 
le manque de pr6vention. L'ex6cution purement  admi- 
nistrative de l 'assurance ne tient pas compte de cet 
aspect du probl~me. C'est pourquoi les mutualit6s 
pensent que l '6ducation h la sant6 peut constituer un 
moyen apte h promouvoir  l 'application de la pr6ven- 
tion et peut aboutir h une meilleure appr6ciation et 
utilisation des soins de sant6 par les gens. 
Un deuxi~me facteur qui explique l 'int6r& des mutua- 
lit6s chr6tiennes pour l '6ducation h la sant6 se rattache 
aux changements que connaissent les mutualit6s dans 
leur fagon de concevoir leur fonction d'organisme 
assureur. L'extension de l 'assurance obligatoire h 
presque la totalit6 de la population, sa complexit6 tou- 
jours plus grande et sa technicit6 sans cesse croissante, 
ont cr66 le besoin d 'une organisation h la fois plus 
large et plus efficace dans l 'ex6cution de l'assurance. 
Cette 6volution a favoris6 l 'av~nement d 'une mutua- 
lit6 plus bureaucratique et technique faisant craindre 
la perte du dynamisme social d6montr6 par les soci6t6s 
mutualistes h l '6poque de l 'assurance volontaire. Pour 
redonner  h la mutualit6 son image de mouvement  
social, le dernier congr~s a propos6 une r6forme des 
structures de l'organisation mutuatiste et l '6ducation 
pour la sant6 comme thches importantes de ces struc- 
tures renouvel6es [4]. 

Un autre facteur qu 'on peut  tier h l'int6r6t des mutua- 
lit6s pour l '6ducation h la sant6 est la similarit6 entre 
certains aspects d 'une optique 6ducative en g6n6ral, et 
certaines orientations id6ologiques de l'organisation. 
D'une part, l '6ducation pour la sant6 accorde une 
grande importance/~ la responsabilit6 de l'individu vis- 
h-vis de sa propre sant6 et de celle de son entourage, 
d 'autre part, mutualiste, elle valorise la promotion de 
l 'homme h travers le syst~me de sant6 et de bien-&re. 
Enfin, l'int6r6t des mutualit6s est en partie le r6sultat 
d 'une tendance innovatrice au sein de l'organisation 
entretenue par le souci constant d 'une am61ioration 
qualitative des soins de sant6. Cette tendance s'est 
manifest6e dans le pass6 par la cr6ation de nouveaux 
services de sant6 ou par l 'organisation de services 
d'aide sociale pour les malades, les handicap6s et 
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autres. En ce moment ,  les mutualit6s cherchent, dans 
leur r61e traditionnel de pionnier, h r6pondre aux 
besoins actuels de la population. Dans cette recherche, 
elles s ' interrogent sur la n6cessit6 de valoriser l'initia- 
tive individuelle dans un syst~me de s6curit6 sociale 
qui s'6tend du berceau jusqu'h la mort. 
Dans ce sens, l '6ducation pour  la sant6 est apte h sus- 
citer un grand int6r~t parce qu'une 6ducation pour la 
sant6 implique la promotion de l'initiative et de la 
responsabilit6 individuelle en mati~re de sant6, chemin 
vers une relation plus 6quilibr6e entre un syst~me col- 
lectif de sant6, d 'une part, et, d 'autre part, le consom- 
mateur.  
En r6sum6, l'int6r~t que les mutualit6s chr6tiennes 
portent h l '6ducation pour  la sant6 s'explique, en 
partie, par l 'urgence du probl~me d'un accroissement 
acc616r6 des d6penses de l 'assurance maladie. D'autres  
facteurs sont: l 'appr6ciation de l '6ducation pour la 
sant6 comme une alternative h la bureaucratisation de 
l'organisation, le renforcement  par l '6ducation pour  la 
sant6 des orientations propos6es par les mutualit6s en 
mati~re de politique de sant6 et finalement, la possibi- 
lit6, grace & l'6ducation pour la sant6, de valoriser le 
consommateur  comme un acteur important  au sein 
d'un syst~me collectif de sant6. 

R61es  p o s s i b l e s  des  m u t u a l i t ~ s  
L'examen du r61e des mutualit6s chr6tiennes dans le 
domaine de l '6ducation h la sant6 s'est organis6 autour 
de deux principes: 
- l '6ducation pour la sant6 n'est  pas l 'affaire d 'une 
cat6gorie particuli~re de personnes ni d'un type d'or- 
ganisation; 
- les probl~mes de sant6 doivent ~tre abord6s dans le 
milieu de vie et de travail des individus et des collecti- 
vit6s concern6s. 
Consid6rer que l '6ducation pour la sant6 est la <<chasse 
gard6e>> de certaines personnes on institutions aboutit 
h ne pas apporter  de r6ponse ad6quate h la question 
fondamentale pos6e h l '6ducation pour la sant6: de 
quelle mani~re peut-on offrir h la population la possi- 
bilit6 d'acqu6rir des habitudes de vie saines, d'utiliser 
le potentiel pr6ventif, et de recourir  aux soins de sant6 

temps et en temps opportun. 
Cela ne signifie pas que certains acteurs ne doivent pas 
jouer  un r61e plus important que d'autres et il va de sol 
que les personnes ou instances responsables de la mise 
en eeuvre d0ment planifi6e des diverses possibilit6s 
6ducatives peuvent ~tre plus ou moins actives sur le 
terrain. C'est pr6cis6ment pourquoi il importe que 
chaque participant h une action 6ducative pour la 
sant6, d6finisse clairement le r61e qu'il entend tenir, 
non pas en fonction de ce que ses partenaires ne 
feraient pas, mais en fonction des objectifs et des 
moyens qui lui sont sp6cifiques. Ainsi, il n 'appart ient  
pas aux mutualit6s de se pr6occuper par exemple des 
carences que manifeste un syst~me d'enseignement 
peu soucieux d'6ducation pour la sant6, non plus que 
de s 'occuper activement des probl~mes de s6curit6 
routi6re. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle le r61e 
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des mutualit6s en 6ducation pour la sant6 fut examin6 
sous l'angle des possibilit6s concr6tes de mener une 
action qui soit adapt6e au mode d'organisation de la 
mutualit6. 
Le second principe sur lequel s'est appuyde l'analyse 
du r61e des mutualit6s en 6ducation pour la sant6, 
partait de l'hypoth6se que la chance d'affecter d'une 
mani6re permanente les comportements sanitaires les 
plus importants pour la sant6 est plus. grande si l'on 
prend les initiatives 6ducatives clans la sphere d'in- 
fluence habituelle des groupes cibles (c'est-h-dire des 
initiatives int6gr6es dans le syst6me d'information et le 
r6seau de services d6jh existants) que si l'on d6veloppe 
des actions temporaires et en marge de la vie sociale 
des groupes vis6s. 
A partir de ces deux principes (rechercher un engage- 
ment spdcifique au syst6me d'organisation particulier 
qu'est la mutualit6; explorer les possibilit6s d'6duca- 
tion qui se pr6sentent dans le milieu de vie des mem- 
bres), il devient possible de cerner quelques terrains 
d'application de l'6ducation pour la sant6 sur lesquels 
la mutualitE peut mener une action originale 1 
En vertu des dispositions 16gales de l'assurance 
maladie-invaliditE, la t~che principale des mutualit6s 
est de gErer le financement des soins de santE. Cette 
tfiche qui est largement administrative offre n6an- 
moins quelques points de rep6re pour une Education 
sanitaire. 
Un premier aspect reside dans la possibilitE d'orienter 
la gestion financi6re h l'intErieur de l'assurance 
maladie scion certains crit6res, telle la valorisation 
financi6re d'activit6s Educatives dans le syst6me de 
remboursement des soins de santE. Jusqu'h present, les 
remboursements effectuEs ont lieu exclusivement pour 
les prestations mEdicales et techniques reprises dans la 
nomenclature des soins de sant6. I1 est clair que l'ab- 
sence d'un mEcanisme financier assurant le finance- 
ment de l'Education pour la santE est un obstacle 
majeur h son int6gration dans le secteur de la santE. 
Un autre aspect de la t~che administrative des mutua- 
litEs comportant des possibilit6s pour une Education 
pour la santE, concerne le r61e que joue la mutualitE 
dans la defense de ses membres en cas de probl6mes et 
d'Eventuels abus financiers. Par exemple, lorsque des 
prestataires de soins rEclament des honoraires exces- 
sifs, les membres mutualistes 16s6s peuvent s'adresser h 
leur mutualitE et recevoir l'appui de son service juri- 
dique. Notons que la loi defend aux mutualitEs de se 
substituer au membre: celui-ci doit dEposer plainte 
avant que sa mutualit6 puisse agir. Pour pallier cette 
relative impuissance, la mutualitE m~ne aupr6s de ses 
membres une action d'information, difficile mais 
n6cessaire. Cette action porte en particulier sur une 
plus grande <~conscientisation>> des membres quant h 
leurs droits, sur une meilleure connaissance des 

1 Les terrains que nous  sugg6rons sont  le fruit de nombreuses  dis- 
cussions avec les repr6sentants  des  mutual i t6s au niveau r6gional 
(f6d6ration) et dont les conclusions furent  rassembl6es par  I 'AI- 
liance nationale. 

d6marches ~ faire, et finalement sur une incitation h 
rompre toute relation avec le prestataire en cas d'abus 
de ce dernier. 
Enfin, les mutualit6s sont capables, de par leur posi- 
tion en rant qu'institution d'assurance maladie, 
d'orienter la politique de sant6 dans le pays. L'in- 
fluence des mutualit6s s'exerce en premier lieu en 
faveur de leurs membres dont elles assurent la d6fense 
des int6r6ts financiers, mais elle peut 6galement servir 

la promotion des pistes d'actions comme la valorisa- 
tion du secteur pr6ventif, le d6veloppement de l'6du- 
cation pour la sant6 dans les services de sant6, l'encou- 
ragement des syst6mes de soins int6gr6s. 
Parall61ement /t l'administration de l'assurance 
maladie, les mutualit6s exercent diverses activit6s dans 
le domaine social. Celles-ci sont financ6es par une 
assurance compl6mentaire. De ce fair, les mutualit6s 
pr6sentent une double image: organisme assureur 
d'une part et organisme social organisant des services 
sp6cifiques au profit de ses membres, ainsi que des 
aetivit6s socio-culturelles d'autre part. 
Dans le contexte de la t~che sociale des mutualit6s, on 
peut observer trois axes de r6flexion quant au r61e des 
mutualit6s dans le domaine de l'6ducation h la sant6. 
Tout d'abord, les mutualit6s ont mis en place des ser- 
vices d'aide sociale aux malades, handicap6s, jeunes, 
personnes du troisi~me ~ge, c'est-h-dire, en g6n6ral, 
aux groupes de population qui s'ins~rent difficilement 
dans la vie sociale. Au sein de ces groupes, on rel6ve 
un certain nombre de probl6mes tels que l'inadapta- 
tion des malades chroniques h une vie normale, l'usage 
excessif des m6dicaments, une alimentation inadapt6e 
et le manque d'exercice physique chez les personnes 
hg6es, l'absence d'une organisation valable de loisirs 
pour les jeunes. L'existence des services d'aide sociale 
permet de rechercher des m6thodes d'information et 
d'6ducation aptes h promouvoir une solution aux pro- 
bl6mes de ces groupes cibles; les services d'aide sociale 
peuvent aussi collaborer avec d'autres groupes et per- 
sonnes impliqu6es dans la recherche de ces solutions. 

Un deuxi~me terrain sur lequel les mutualit6s peuvent 
~tre actives en 6ducation pour la sant6 est celui des 
institutions m6dico-sociales qu'elles g~rent. Cette 
fonction est importante, au point de d6part, pour 
orienter les institutions vers des initiatives 6ducatives 
int6gr6es dans le fonctionnement des services. Par 
exemple, les pharmacies sociales sous la tutelle des 
mutualit6s peuvent jouer un r61e important dans la 
r6duction de la consommation des m6dicaments non 
prescrits; elles peuvent encore 6duquer leurs clients ~t 
bien constituer et g6rer une pharmacie familiale. Des 
initiatives 6ducatives sont 6galement possibles dans le 
contexte des centres de sant6 g6r6s par les mutualit6s. 
Pensons, par exemple, h l'orientation des examens sco- 
laires vers une 6ducation de la jeunesse en mati6re de 
sant6. Enfin, les h6pitaux sont 6galement le lieu o~ 
l'action 6ducative pour la sant6 se r6alise gt travers 
l'accueil, l'6ducation du patient ainsi que le d6veloppe- 
ment d'une approehe 6ducative et int6gr6e des soins. 
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Une troisibme tfiche compl6mentaire des mutualit6s 
vise h promouvoir  une participation plus active des 
membres darts le systbme des soins de sant6. L'int6r~t 
des mutualit6s pour cette tfiehe provient en partie d 'un 
d6sir d 'assumer un engagement social plus direct et 
d 'autre part, est une r6ponse fi des changements dans 
le seeteur de la sant6, notamment  une plus grande 
importance accord6e ~ la responsabilit6 de l'individu 
pour sa sant6 en r6action contre la tendanee domi- 
nante qui est de d6velopper des soins collectifs orga- 
nis6s prenant en charge la personne du berceau h la 
mort. En bref, l 'action des mutualit6s s 'efforce d'ins- 
taurer une relation plus 6quilibr6e entre consomma- 
teur de soins et systbme de sant6. Bien que des 
mesures concrbtes n'aient pas encore 6t6 prises dans ce 
sens, les mutualit6s disposent de plusieurs atouts et 
sont done en bonne position pour prendre des initia- 
tives pour une plus grande participation des membres. 
Le premier de ces atouts consiste dans une structure de 
fonctionnement fortement d6centralis6e qui permet 
aux mutualit6s d 'entrer  en contact direct avec les 
membres, par exemple, fi l 'oecasion du rembourse- 
ment des prestations ou par le biais des services d'aide 
sociale. De plus, cette structure permet aux mutualit6s 
de s ' informer sur les besoins de leurs membres dans 
une soci6t6 de plus en plus complexe, c'est-g-dire 
qu'elles peuvent jouer un r61e de ~<st6thoscope de la 
r6gion>>: recueiUir les avis des gens sur la qualit6 des 
services et les lacunes observdes dans le rdseau sani- 
taire, 6tre h l '6eoute des d6sirs et des attentes des 
membres en matibre de sant6 et de bien-&re. 

L'exploration continue des besoins des gens situ6s ~ la 
base du systbme de sant6 aide les gens eux-m~mes 
voir plus clair dans leurs probl6mes de sant6 indivi- 
duels et collectifs, gi se rendre compte de leurs habi- 
tudes et ~t mieux juger la justesse de leurs conceptions 
en mati6re de sant6 et de soins. I1 importe, dbs lors, de 
d6velopper un pont solide de communication entre 
consommateurs et prestataires de soins qui peut ~tre 
organis6 de plusieurs faqons (comit6 de sant6, groupes 
de quartier, conseil des patients) mais pr6serve le 
m6me but: cr6er le d6but d 'une entente mutuelle 
bas6e sur une communication r6ciproque entre 
consommateurs des soins et systbmes de soins et per- 
mettant ainsi une participation r6elle. 

I1 existe 6galement un besoin urgent de d6mystifier les 
soins de sant6, c'est-~t-dire d ' informer le consomma- 
teur du but et du d6roulement des soins pr6ventifs et 
curatifs. Cette information ne peut que eontr ibuer/ l  
l'utilisation plus judicieuse des soins et h mieux 
orienter la population vers la personne ou le service 
ad6quat. En g6n6ral, les mutualit6s possbdent/~ cause 
de leur r61e d'assurer (et parfois de gestionnaire des 
institutions m6dico-sociales), une connaissance 
d6taill6e du r6seau sanitaire dans les r6gions, ce qui 
Ieur permet d ' informer leurs membres sur les services 
de soins existants. 
En r6sum6, dans le domaine de l '6ducation fi la sant6, 
le terrain propre des institutions d'assurance maladie 
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se situe surtout autour des probl6mes qui ont trait 
l'utilisation des soins de sant6 et ~ la position g6n6raie 
du consommateur  vis-g-vis du syst6me des soins. 
D 'une  fa~on sp6cifique, les mutualit6s peuvent 
assumer les r61es suivants" d6pister les besoins des 
gens /i la base comme st6thoscope de la r6gion, 
informer les gens sur les services de soins, int6grer 
l 'action 6ducative dans les services de soins dont ils 
sont les gestionnaires, informer leurs membres  de leurs 
droits et de la procddure ~t suivre en eas d'abus dans les 
transactions financi6res entre prestataires de soins et 
patients, et finalement, ins6rer l '6ducation ~t la sant6 
dans la politique financi~re de rassurance maladie- 
invalidit6. Ces r61es possibles des mutualitgs corres- 
pondent ~ une double image des mutualit6s ehr6- 
tiennes de Belgique: 6tre organisme assureur ainsi 
qu'un organisme social. Cette dualit6 est une impor- 
tante opportunit6 pour les mutualit6s de d6velopper 
l 'organisation du travail et les moyens n6cessaires/l la 
rgalisation des initiatives 6ducatives qui s'insbrent dans 
le domaine global de l '6ducation pour la sant6. 

R6sum~ 

Le r6cent congrbs national de l'Alliance Nationale des Mutualit6s 
Chr6tiermes de Belgique a 6tudi6 le r61e possible des mutualit6s 
dans le domaine de l'6ducation pour la sant6. A cet 6gard, peu 
d'id6es ont 6t6 6mises bien que ractivit6 de ces organisations touche 
de pros h la sant6 et/i la maladie. Par contre, d'autres instances ou 
personnes, dont le champ d'action dans le domaine de l'6dueation 
pour la sant6 est ddjh mieux circonscrit, sont plus avanc6es dans la 
r6flexion. 
Les r6sultats de la recherche relative au r61e des mutualit6s chr6- 
tiennes doivent 6tre replac6s dans le contexte sanitaire propre h la 
Belgique, et en particulier dans le syst~me d'assurance maladie- 
invalidit6 en vigueur dans le pays. Aussi faut-il tenir compte du fait 
que l'activit6 des diff6rentes mutualit6s en Belgique s'ins~re dans les 
grandes families id6ologiques qui influencent la vie sociale h presque 
tousles niveaux, y inelus l'activit6 mutualiste. 
Les mutualit6s chr6tiennes envisagent l'6ducation pour la sant6 
comme un moyen apte h promouvoir une meilleure utilisation des 
soins de sant6. Ceei peut se r6aliser entre autres par l'organisation 
concrete, sur un plan local, de canaux de communication entre 
consommateurs et prestataires de soins de santd, permettant une 
meiUeure compr6hension du syst6me de soins et un rapprochement 
entre ia culture sanitaire du profane et celle des professionnels. Un 
autre terrain oO les mutualit6s peuvent jouer un r61e dducatif est 
celui de leurs institutions m6dico-sociales. Elles peuvent servir 
d'institutions-pilotes pour l'exp6rimentation de soins alternatifs 
tenant compte du patient dans sa totalitd, et lui offrant des possibi- 
lit6s d'information et de discussion. Enfin, de par leur position dans 
le syst6me des soins de sant6 au niveau rdgional et national, les 
mutualitds peuvent poursuivre une politique de sant6 qui reconnait 
l'importance de r6ducation pour la sant6 et qui pr6voit une valori- 
sation financi~re des actions 6ducatives. 
Les r6sultats de cette recherche entrepfise par les mutualit6s se 
eomprennent mieux si ron r6alise que ces organismes assureurs ne 
se limitent pas/t r~idministration de l'assurance maladie-invalidit6, 
mais qu'ils s'oceupent aussi de l'organisation des services d'aide 
soeiale pour leurs membres. Cette double orientation de la mission 
mutualiste explique l'int6rSt que les mutualit6s chr~tiennes portent 

l'6ducation pour la sant6. 

Summary 
Reflexions on the possible role of health insurance institutions in 
the area of health education 

At a recent symposium, the Belgian National Confederation of 
Christian Sickness Funds examined its possible role in health educa- 
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tion. So far, the role of the sickness funds has been relatively unex- 
plored from this point of view, in contrast with available informa- 
tion about the role of other health and social organizations in health 
education. 
The main views which emerged from the conference should be 
interpreted against the backdrop of the belgian health care and 
sickness insurance system. Also, two particular points should be 
taken into account. First, the activities of the major national confed- 
erations of sickness funds are to some degree influenced by the 
different ideological trends of Belgian political and social life. Se- 
condly, most sickness funds have developped their activities around 
two major goals: the administration of the sickness insurance and 
the organization of various social services and activities for their 
members. 
The explicit focus of the christian sickness funds on their adminis- 
trative and social service role partly explains their interest in health 
education. They view health education as an important means to 
improve health care utilization. Spedfic activities could entail 
promoting a better understanding between consumers and providers 
of health care. The sickness funds could also develop pilot projects 

in patient education within the context of their health and social 
services. Finally, they could promote health policies at regional and 
national levels which would favor the integration of health educa- 
tion in health programmes and services, including the development 
of appropriate financial mechanisms. 
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